
 

 

Rennes Métropole 

Fiche synthèse de l’AAP Démoclès 

Accompagnement global 
1/  IDENTITÉ 

 Localisation : Rennes (35) 

 Catégorie : Collectivités territoriales 

 Mission : Rennes Métropole exerce sur son territoire des compétences en 

matière de développement et d’aménagement économique, 

écologique, éducatif, culturel et social. Sur le volet déchets, elle a en 

charge la gestion des déchets ménagers et assimilés. 

 Taille : 1 658 agents occupant un emploi permanent 

 Typologies de bâtiments : Équipements recevant du public, logements, 

parkings 

 Types d’opérations majoritaires : Réhabilitations, déconstructions et 

restructurations. 

 Contact / référent sur l’AAP 

o Arnaud BAULIEU / a.baulieu@rennesmetropole.fr / 02 99 86 63 10 

o Franck LE ROY /  f.leroy@rennesmetropole.fr /  02 23 62 10 41 

 

2/ ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT 

 

 

Réunion de 
lancement

07/01/2021

5 opérations 
analyées

7 entretiens 
réalisés au 

sein des 
équipes de la 

MOA

Réunion de 
présentation 

du diagnostic 
et de 

définition des 
objectifs

15/09/2021

Réunion de 
co-

construction 
du plan 

d'actions

08/10/2021

Restitution 
des fiches 

action

23/12/2021



 

 

Rennes Métropole 

3/ LES ACTIONS ASSOCIEES ET LEUR MISE EN ŒUVRE  

Objectif N° Action Priorité Résultats attendus 

Développer une 
dynamique 
territoriale autour de 
l’économie 
circulaire en 
engageant tous les 
acteurs 

1 
Améliorer la connaissance des filières 
locales de valorisation des PEMD 

2 

La politique globale en contribuant à améliorer la connaissance des filières de 
réemploi sur le territoire 
La phase de  préparation des travaux en prenant en compte les possibilités de 
réemploi sur le territoire dès la phase de préparation 

2 

Organiser des temps d'échange 
annuels avec les fédérations du 
bâtiment (CAPEB, FFB, SEDDRe) pour 
informer sur nos attentes et être à 
l'écoute de leurs besoins 

3 La politique globale en favorisant les échanges avec les acteurs locaux du 
bâtiment 

3 
Valoriser les bonnes pratiques et les 
communiquer pour inspirer et donner 
envie aux acteurs de les appliquer 

2 

La phase de  réalisation des travaux en inspirant les acteurs à appliquer des bonnes 
pratiques  sur les chantiers 
Le suivi et le contrôle en étant attentif aux bonnes pratiques mises en place sur le 
territoire 

4 Mobiliser et utiliser la plate-forme de 
réemploi quand elle sera disponible 

2 
La phase de  préparation des travaux en favorisant la prise en compte du réemploi 
dans la structuration du projet 
La phase de réalisation des travaux en permettant de stocker les matériaux 
rémployables, et n’ayant pas de solution immédiate de réemploi 

Faire monter en 
compétence les 
acteurs 

5 
Former les équipes internes (MOE 
interne et MOA) sur le sujet de 
l’économie circulaire 

1 La politique globale en introduisant le sujet économie circulaire aux pratiques  

6 

Inciter les entreprises travaux à se 
former grâce à des clauses dédiées 
dans les marchés de travaux et s'assurer 
du suivi des bonnes pratiques tout au 
long du chantier 

1 
La phase de  préparation des travaux  en anticipant la formation des entreprises dans 
les documents de marché  
Le suivi et le contrôle en étant attentif que les pratiques prévues dans le marché 
soient bien appliquées 

7 
Systématiser la réalisation de retours 
d’expérience en fin de chantier 

1 
Le suivi et le contrôle en relevant durant la vie du chantier les éléments marquants 
(bonnes pratiques et difficultés) pour en tirer des enseignements sur les chantiers 
futurs 
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Objectif N° Action Priorité Résultats attendus 

Améliorer les 
documents de 
marché pour assurer 
la prise en compte 
de l’économie 
circulaire 

8 

Intégrer des clauses concrètes et 
exigeantes concernant la prévention et 
la gestion des déchets dans les 
marchés de MOE 

1 La phase de  préparation des travaux en incluant l’économie circulaire dans les 
documents de marchés de MOE 

9 

Intégrer des clauses concrètes et 
exigeantes concernant la prévention et 
la gestion des déchets dans les 
marchés de travaux 

1 La phase de réalisation des travaux en incluant l’économie circulaire dans les 
documents de marchés de travaux  

Contribuer au 
développement du 
réemploi et du 
recyclage des PEMD 

10 
Réaliser un diagnostic PEMD sur toutes 
les opérations 

1 
La phase de réalisation des travaux en amenant la réflexion sur le devenir des PEMD 
dès la phase de préparation du chantier, afin de permettre un taux de valorisation 
et de réemploi optimal 

11 
Réaliser un diagnostic ressources sur les 
opérations disposant des matériaux 
avec un fort potentiel de réemploi. 

2 La phase de réalisation des travaux en amenant la réflexion sur le réemploi des 
matériaux, garantissant un taux de réemploi optimal 

 


